MAIRIE D’ENTRE-VIGNES . *.
\ ‘ ACCUEIL DE LOISIRS PERISCOLAIRE (ALP) _.Y‘f_.r‘
TN DE SAINT CHRISTOL
ALLOCATIONS
\ FAMILIALES
ENTRE-VIGNES Caf
DOSSIER D’INSCRIPTION de I'Hérault

RENTREE PERISCOLAIRE

La fiche de renseignements de I'ALP :

Elle est a renseigner dans sa totalité et a me retourner au Coordonnateur Enfance,
jeunesse et famille, sur RDV, au plus tard le 31 mai. (Contact : 07 83 61 16 55).

Ce document, qui sera mis a jour une fois par an, accompagnera votre enfant de la PS
au CM2.

Documents a fournir pour compléter votre dossier :

- La copie des vaccinations obligatoires de votre enfant.

- L'attestation d'assurance périscolaire de votre enfant a fournir a chaque rentrée
scolaire

- Calcul de votre tarif :

Pour les allocataires de la CAF, numéro a renseigner sur la fiche de renseignements.
Pour les autres, fournir la copie de votre avis d'imposition et une attestation des
prestations familiales pergues en septembre (a fournir chaque année en septembre).

Les coordonnées de I’ALP :

Mail : alp@entre-vignes.fr Tél. 07 8361 16 55/ 04 67 86 06 55

L’ALP est ouvert les jours d’école et est géré par la commune d’Entre-Vignes.
La Communauté des Communes du Pays de Lunel a la gestion des ALSH du territoire.

Les horaires de ’ALP et de I’ALSH de Saint Christol.

L’ALP ALSH

Lundi, mardi, jeudi et vendredi Mercredi et vacances

Accueil du matin - 7h30 a 8h30

Temps méridien - 12h a 13h45 Accueil de 7h30 a 18h30

TAP - 16h15 & 17h45 (golter + animation) | 1€ 04 6783 4547/07 63 23 10 03

Mail : alshsaintchristol@paysdelunel.fr
Accueil du soir - 17h45 a 18h30

Le coordinateur Enfance Jeunesse et Famille
Jean Dominique CONSTANT.



